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La Republique dL~ 'rchad a:rant acceQe le 11 aout 1960 a la pleine et entiore

inde:i?endance, est desireuse d1asswner j.ntegralenent les nouveJ.les response.bilites

qUi lui incombent sur le plan interna.tional et d1apporter sa. cooperation aux

activites de la Commune-uta des :Nc.tiQns Unies.

Le Gouvernemcnt de la Republique du Tchad e. done ded-de de solliciter sans

tarder l'a&nission de la Republique du Tched comme Membre des Nations Unies.

Aussi ai-je 1 1honneur de vons demander, au nom de mon gouvernement, de bien

vouloir, conformement a l'Article 4 de la Charte des Nations Unies, SOLUtettre la

candidature de la Republique du Tchad aux deliberatimls dUo Conseil de secur~te en

vue d10btenir la recommandation necessaire a son inscription a l'ordre du jour de

la prochaine Assemblee generale.

le Gouvernement de la Republique du Tchad declare, par la presente lettre,

accepter les obligations que comporte la Charte des Nations Unies et etre en mssure

de les remplir. Il s J engage solennellement a s f y conformer en toute loyaute et

conscience.

Je vous prie d'agreer, etc.

Signe F. TO~~lBAYE
~
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